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Travaux de grenaillage des couches de roulement du réseau routier national géré par la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Ouest

Prix Désignation des prestations (ne pas mettre de prix en lettres) Prix HT en euros

1 Installation de chantier

Ces prix rémunèrent, forfaitairement, par chantier tel que défini dans le bon de 

commande l’ensemble des prestations mises à la charge de l’entrepreneur, pendant la 

durée contractuelle du marché, y compris pendant les prolongations de délai pour cause 

d’intempéries et notamment :

• la visite préalable sur site,

• l’amenée et le repliement en fin de chantier de l’ensemble du matériel adapté 

à la réalisation de la prestation,

• les travaux préparatoires

• la fourniture, le transport à pied d’œuvre et la mise en œuvre de tous les 

matériaux et matériel nécessaires aux travaux de grenaillage

• l'amenée, la location, la mise en place, la maintenance et le repliement de 

toutes les installations du chantier (vestiaire, sanitaires...), y compris leurs 

déplacements éventuels,

• l’amenée, la location, la mise en place, la maintenance de toutes les 

installations techniques nécessaires au chantier

• le transfert du matériel sur les zones à traiter au sein d’une même section 

commandée

1-1 Installation de chantier pour une durée de chantier de 1 jour

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’installation de chantier dont la durée des travaux 

est de 1 (un) jour

Le forfait :

1-2 Installation de chantier pour une durée de chantier entre 2 et 5 jours

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’installation de chantier dont la durée des travaux 

est comprise entre 2 (deux) et 5 (cinq) jours ouvrés

Le forfait :

1-3 Installation de chantier pour une durée de chantier supérieure à 5 jours

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’installation de chantier dont la durée des travaux 

est supérieure à 5 (cinq) jours ouvrés

Le forfait :

2 Signalisation de chantier sur bidirectionnelle

Ce prix rémunère forfaitairement à la journée la fourniture, l’amenée, la mise en place,

la modification, la surveillance, le remplacement s’il y a lieu, de jour comme de nuit et

le repliement en fin de travaux, de la signalisation temporaire de chantier.

La signalisation devra être conforme au manuel du chef de chantier routes

bidirectionnelles édité par le SETRA en 2000.

Il est précisé que tout manquement a l’une des prescriptions ci-dessus de jour comme

de nuit, même pour un seul dispositif de signalisation, constate par le maître d’œuvre

ou son représentant, entraîne la non application du prix correspondant et l’application

d’une pénalité financière.

La signalisation de chantier sur l'A20 et les sections à 2x2 voies sera assurée par la

DIRCO

La journée :

3 Travaux de grenaillage

Ces prix rémunèrent, au mètre carré grenaillé, le grenaillage d’enrobés.

Il comprend toutes sujétions de mise en œuvre, notamment :
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• le grenaillage mécanique par bombardement de la surface du revêtement à 

l’aide d’une fine grenaille d’acier,

• la récupération par aspiration des poussières résultantes de l’opération et leur 

évacuation,

• la récupération par aspiration et magnétisme de la grenaille, y compris son 

recyclage,

Le titulaire des travaux s’engage sur l’obtention d’un Coefficient de Frottement 

Transversal (CFT) supérieur à 0,60 à réception dans un délai d’un mois après la fin des 

travaux.

Ces prix ne comprennent pas, les surfaces d’enrobé non grenaillées à l’intérieur de 

la zone à traiter

Le mètre carré:

3-1 Travaux de grenaillage pour une surface inférieure 10 000 m²

Ce prix rémunère, au mètre carré grenaillé, le grenaillage d’enrobés sur une surface 

inférieure à 10 000 m²

Le mètre carré:

3-2 Travaux de grenaillage pour une surface comprise entre 10 001 et 30 000 m²

Ce prix rémunère, au mètre carré grenaillé, le grenaillage d’enrobés sur une surface 

comprise entre 10 001 et 30 000 m²

Le mètre carré:

3-3 Travaux de grenaillage pour une surface supérieure à 30 001 m²

Ce prix rémunère, au mètre carré grenaillé, le grenaillage d’enrobés sur une surface 

supérieure à 30 001 m²

Le mètre carré:

3-4 PV aux prix 3-1 à 3-3 pour travaux de grenaillage de nuit

Ce prix rémunère, la plus-value au mètre carré de travaux de grenaillage réalisé la nuit 

entre 22 heures et 5 heures.

La période hebdomadaire prise en compte pour l’application de cette plus-value s’étend 

du lundi 22 h au samedi 5 h.

Le mètre carré:

Fait à …........................................, le …............................ L'entrepreneur :
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